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ARTICLE 14

À l’alinéa 5, substituer au nombre:

« 20 000 »

le nombre :

« 30 000 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi NOTRe a pour objectif de redessiner l’organisation territoriale de la France autour 
de grandes régions et d’intercommunalités renforcées. Le seuil de population est un élément 
important pour développer des politiques communautaires intégrées.

C’est la raison pour laquelle le texte initial imposait le passage d’un seuil de 5 000 habitants pour 
créer un Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre, à 20 000 
habitants.

Au regard des dérogations prévues par le texte pour tenir compte des particularités géographiques et 
démographiques du territoire, il est proposé d’élever ce seuil à 30 000 habitants.

Cet amendement prend ainsi en compte la nécessité de rationaliser la carte intercommunale 
française pour l’adapter aux bassins de vie et renforcer les intercommunalités.


